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4 ° In:mM.-CoNCURRENCE DELOYALE.-Agisse­
ments dans le but de creer dans l' esprit 
du public ·une im1Jression erronee. Con­
damnation a un dedommagement. 

Neal et aus. v. Asplet et aus. 
(1937) 239 Ex. 509. 

5° IDEM.-RmiroNSABILITE. Le fait ·qu'il est 
allegue que le contrat pour le voyage au 
cours duquel la mort est auivee a la 
femme de l'acteur en etait un entre la 
defunte et une tierce compagnie ne peut 
priver l'actem d'etre re9u [I, etablir par 
la preuve que la mort etait due a un tort 
commis 1x1r la societe defenderesse ou 
ses employes. 

Simpson v. "Jersey Airways Ltd." 

Vair 

(1937) 240 Ex. 1. 

ACTIONS-FORMES. 

" Contrats," 3 °. 
" .Exp1,1,lsion de Locataires R1fractaires," 1 o, 30 _ 

"Societes a Responsabilite Liniitee," 6
°

.

"Successions," 5 ° . 

1 ° REMON'.l'RANOE PRESENTEE AU CORPS DE LA 
CouR allegua,nt que certains trava,ux 
ordonnes a la suite de t

1ransport de 
Jtlstice n'ont pas ete executes de fa9on 
a donner effet aux ordre·s du Corps de la 
Oour. Signification. ordonnee. 

Ex parte Buesnel (Buesnel v. Le Gresley). 
(1931) 12 C.R. 304. 

Actions­

Droit 

d'Action. 

Actions­

]'ormes. 
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2° lDRM.-MEME CAUSE,-Defendeur pretend 
que !'instance aurait du etre introduite 
par le Procureur-General. Intervention 
de ce dernier, il est decharge de la cause. 

Buesnel v. Le Gresley. P.G. intervenant. 
(1931) 12 C.R. 810. 

3° InEM.-MEl\rn CAUSE. La partie lesee a le 
droit de se plaindre clirectement a la 
Cour qui a renclu le jugement, mais par 
la pratique des tribunaux de l'ile la voie 
de la remontrance a ete Timitee aux torts 
personnels. Defendeur renvoye de 
l'action. 

Bu,esnel v. Le Gresley. (1981) 12 C.R. 310. 

4° REPRESENTATION AU CoRPS DE LA OouR 
a,lleguant que certa.ins travaux ordonnes, 
a la suite de Transport de Justice n'ont 
pas ete executes de fat;on a <lonner e:ffet 
aux ordres du Corps de la Cour. Signi­
fication orclonnee. 

Ex parte B1.iesnel (Buesnel v. Le Gresley). 
12 C.R. 328. 

5 ° SIMPLE ACTION .-ORDREl DE JUSTICE.­
Reclamation pour marchandises four­
nies. Pretention que I' action est mal 
instituee par Ordre de Justice pour une 
creance simple et liquide, ecartee. 

Goldstein v. Rosenweig. (1982) 286 Ex. 482. 

6 ° SIMPLE ACTI0N,-0RDRE DEl JusTICE.­
Action pa,r agent pour paiement de 
commission pour vente de propriete. 





Actions­

Formes. 
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10 ° LOYAL Dmvrs, ACTION POUR TERMER.
Largeur du chemin dont s'agit y etant 
mentionnee, l'action n'est pa,s da,ns les 
termes usites. Acteur renvoye ramen­
der son action. 

Le Gros v. Paroisse de Bt.-Laurens.
(1938) 50 H. 245. 

ADMINISTRATEUR-ADMINISTRATELLE. 

Vair " Baitx," 3 °.

'' Presomption de Mort." 

1 ° REPUDIATION DE Succ:mssrnN par Adminis­
trateur de I'avis de l'a,dministra.telle. 

E,'E parte Poch, .Adtninistrateilr de Crill. 
(1932) 237 Ex. 54. 

2 ° IDEM. Aclministmteur de principal heri.tier 
a,ctionne en con:firrnation d'arret. - Delai 
nccorde, cl'accord des parties, afin de 
faire des recherches pour se mettre en 
rap11ort a,vec I 'absent. Su bsequemment 
Succession repucliee de l'avis <le l'a,dmi­
nistmtelle. 

re Freeman-G1:bson v. Bedell, A dm1>n:istrateur. 
(1940) 241 Ex. 172. 

3° ACTION POUR. D]�LIYR1TIR ARGENTS, ETO, 
Administrateur d'une perso:rine absente 
de l''lle condamne livrer monnaies, va­
leurs, titre8, evidences, etc., ainsi que les 
cornptes de son adminifitration, au Pro­
cureur de l'absente, laquelle est alienee 
d'esprit, nomrne par l'entremise d'un 
"Receiver." 

re Fenton�Ri,oe, Promrre1A,r v. Harrison, Admi-
nistra,tei1,r. (1931) 236 Ex. 435. 
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4 ° IDEM. Administrateur d'un absent qui a 
ete declare presume mort actionne par 
principal heritier pour delivrer argents, 
etc., entre ses mains. Cause envoyee en 
preuve quoique l'administrateur, de 
l'avis dB ses electeurs, admet !'exactitude 
des faits allegues et s'en remet a la 
sagesse de la Uour. 

re Luce-L11,ce v. B enest, A clministratei1r. 
(1938) 240 Ex. 208. 

5° ALdNATION D'IMMEUBLES. Permission 
accordee a administrateur de participer 
a la vente de propriete tenue en indivis 
par !'absent. 

re Laiirens-ex parte .[,e Maistre, Administra-
te11r et au. (1934) 238 Ex. 1:29. 

re Mauger Jemrne Le Clezio, ex parte Le Cornu, 
Administrateur. (1936) 289 Ex. 130. 

6° IDEM. Administrateur d'un des co-pro­
prietaires de propriete tenue en indivis 
conda,mne conse11tir et co-operer a la 
vente aux encheres, et aussi autorise a
pa.sser contrat translatif de la propriete. 

Patout v. Patout (Luce, Acirn•inistrateur). 
(1933) 287 Ex. 461. 

7° IDEM. Permission accordee a Administra­
teur d'aliener un immeuble app,irtenant 
aux absents et d'appliquer le produit au 
rembo.ursement d'obligations et hypo­
theques judiciaires sur I' en tier de leurs 
immeubles. 

re Le Brun et uxor-ex parte Valpy, Adrninis-
trateur, (1940) 241 Ex. 253, 

Administra­

teur-Admi­

nistratelle. 
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AJONCTION. 

1 ° DIFFAMATION, Propos diffamatoires envers 
un Centenier. Aj onction accordee. 

Vautier v. Priaulx et au. 
(1934) 238 Ex. 33. 

2 ° IDmvr. Remontrances de l'Inspecteur Me­
dical de Sante Publique par rapport a, 
pretendues diffamations. Le Procureur­
General ayant declare qu'il a conseille le 
Comite d' Assistance Publique au sujet 
de certains des faits allegues dans les 
Remontrances, ajonction de 1' Avocat­
General accordee. 

Marett v. Eenny femmie Williarns. 
(19�8) 240 Ex. 77 et 176. 

Le rneme v. Le Quesne. (1938) 240 Ex. 80. 

ALLEGEANCE. 

V oir '' N at11,1,ralisa"lion." 

1 ° S:mRMENT D' ALL:mGEANCE pris par le Bailli, 
le Lieutenant-Gouvemeur; les Jures­
Justiciers, les Officiers de la Oouronne et 
de .la · Cour et autres fonctionnaires 
publics, a l'occasion de l'avenement du 
Roi Edouard VIII au tr6ne. 

(1936) 239 Ex. 30. [N.S.]. 

2° lDJaJM; IDEM a }'occasion de l'avenement du
Roi George VI au trone. 

(1986) 239 Ex. 282. [N.S.]. 

ALLEMANDS. 

Vair "OccupaNon Allemande." 
"Proclamations Allemandes." 
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APPEL$. 

Voir " Interdiction," 1 °. 

A. Au CoNBEIL PRIVE DE SA MAJEBTE.

1 ° APPEL EN MATIERE CRIMINELLE. Personne 
convaincme et cuud1unnee aux Assises 
represents a la Cour que le " Judicial 
Committee ;, du Conseil Prive lui a 
accorde droit d'appel. Mise en liberte 

. provisoire sous cautionnement jusqu'a 
vuidance de l'appel, la Partie Publique 
et la Cour se reservant tous leurs droits 
d'humble representation a Sa Majeste. 

Ex parte Renouf. (1984) 28 P.O. 520.

2° 

IDEM. Meme cause. Enterinement cl'Ordre 
du Oonseil par lequel il lui est permis 
d'appeler contre le jugement et la con­
damna,tion sans prejudice au droit du 
Procureur-General .de. pretendre que 
l'appel n'est pas recevable ; le Procu­
reur-General et la Cour se reservant tous 
leurs droits comme ci-dessus. 

Renouf v. P.G. (1935) 12 O.C. 152. [N .S.J. 

3° 

IDEM. Meme cause. Enterinement d'Ordre 
du Consejl par lequel l'.a ppel est rejete ; 
et Vicomte charge d'intimer a l'appelant 
de se presenter en Cour aux termes de 
l'Acte par lequel il avait ete mis en 
liberte provisoire. 

re Renouf. (1936) 12 0.0. 219. [N.S.J. 

Appels .. 
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9° IDEM. DoLEANCE presentee au Corps de la Appels.
Oour au sujet de la susdite condition 
sous laquelle ledit a ppel a ete accord e. 

Le rneme V. le rneme Cornite. 
(1939) 13 C.R. 14. 

10° IDEM. Memo cause. Il appartient au 
Nombre Inferieur de decider, dans l'ex­
ercice de son pouvoir discretionnaire, 
si une personne qui a ete rec;ue a a ppeler 
au Corps de la Cour doit ou ne doit pas 
foumir caution des frais de son appel. 
Si l'appelant Se croit Iese par la decision 
du Nombre Inferieur a ce sujet, il lui est 
loisible de s'adresser au Corps de la Cour 
en vue d'en obtenir la revision. 

Le meme v. le meme Oornite. 
(1939) 13 C.R. 14. 

C. DEs D:mcrsrnNs DU JuGE DE LA CouR
POUR LE REOOUVREMENT DES I\1ENUES
DETTES. 

11 ° QUESTION DE DROIT.-QuESTION DE FAIT.
Appel refuse par la Cour Royale d'autant 
que le degre d6 meconduite qui justifie 
un employeur a congedier sommaire­
ment son 'employe est une question de 
fait. 

"Jersey Motor Transport Company Ltd." v. 
Manning. (1934) 238 Ex. 91. 
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12° REJNVOI. DElVANT LE JuGE. Des doutes 
existant dans l'esprit de la Oour Royale 
quant aux termes exacts de la question 
de droit en litige, cause renvoyee devant 
le Juge afin d'obtenir une definition plus 
precise de la question de droit a trancher. 

Benest, Gonnetable v. Sirnpson. 
(1939) 240 Ex. 408. 

D. D:ms D:mcISIONS nu JuGE DE LA OouR
POUR LA REPRESSION DES MoINDRES 
DELITS. 

Vair " Gour pour la Repression des J.1,,Jo,i,ndres 
Delits," 1 °, 2 ° . 

" Mine·urs." 

18 ° REMONTRANOE :PREJSENTEE par personne 
condamnee a emprisonnement-Noti:fi­
cation au Juge. Rernontrant libere 
provisoirement. 

Ex parte Le Sueur. (1934) 238 Ex. 126. 

E. DES DECISIONS DU CoMIT:m DE TRAFIC
AUTOMOBILE.

V oir " Circulation A idomo bile, Loi."

ARBITRAGE. 

Voir " Industrial Assurance Act, 1923." 
REMISE 1 DES ARBITRES. Parties rec,mes a

remettre leurs differends a des arbitres. 

Ex parte Le Neveu et au. 
(1933) 237 Ex. 340. 

Barker v. Milner. (1935) 238 Ex. 357. 
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ARRETS. 
Vair "Actes de la Gour," 1 °, 2° . 

'' J,uridiction. '' 
" Loyer." 

1 ° MAISON FERMEB l CLEF. Representation 
du Sergent de Justic·e a l'effet qu'il n'a 
pu effectuer arret. Autorise a faire 
ouvrir la maison. 

re Wright. 
re Blade. 

(1983) 287 Ex. 451. 
(1937) 239 Ex. 396. 

2 ° 

REPUDIATION DB suCCEBSION. Action en 
confirmation d'arret v.ers principal heri­
tier du debiteur. Succession vacante 
par suite de repudiation par heritiers. 
Vicomte mis en possession et arret 
sursrn. 

re Bans. 
re Freernan. 

(1940)' 2�11 ]��x. 169 et seq.
(1940) 24:l Ex. 187. 

8° A1utE'rS A L'INSTANOE DE TROIS ORJ�ANCIERS

con:firmes par un seul acte. 
Owen, Langlois et Poole v. Grihaitlt. 

(1937) 239 Ex. 4 7 4,. 

4° 

AoMINISTHATELLE onDONNEE. La Cour, 
avant de so prononcer sur une action en 
confirmation d'arret, ordonne qu'un 
Administratem soit nomme aux bions 
du defendeur, absent de l'Ile (pendant 
etat de guerre), a l'instance du Procureur 
General. 

re Turner et re Barter. 
(1940) 241 Ex. 220 et 221. Et no11ibreuses 
· autres causes s1ubsequemnient.

Arrets. 
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5° DIFFEREMENT. Action en confirmation 
d'arret. Cause differee d'accord des 
parties ; ordonne que si dans les circon­
stances existant alors (etat de guerre) il 
devenait necessaire d' enlever des pre­
misses partie deB eff ets arretes rapport 
en serait fait au Vicomte et le produit de 
toute vente verse entre ses mains. 

Frodsharn, femme McOann v. Ross-Roberts. 
(1940) 241 Ex. 237. 

Le Brun v. le meme. (194d) 241 Ex. 238. 

6° V EJNTEl SURSIS]jl, Arret con:lirme pour loyer; 
dMendeur absent de l'Ile (pendant etat 
de guerre) ; la Oour, faisant application 
du reglement special a ce sujet, ordonne 
que les meubles-meublants ne seront 
vendus avant l'expiration de 40 jours 
apres le retour en ceiite ile du defendeur 
ou jusqu'a ce que la Cour en ait autre­
ment ordonne. 

Labbe v. Doran. (1940) 241 Ex. 274. Et 
nombreuses autres causes subseqiwmrnent. 

7 ° MAR0HAN])I8l!1S AHRJTITEES RElQUISITIONNEES. 
Arret confirme pour layer; comestibles 
et autres marchandisos ayant ete requisi­
tionnes (pendant guerre) par Departe­
ment dit " Essential Commodities,"ledit 
Departement charge de verser clans la 
mesure ,de disponibilite entre les mains 
de l'Officier telle somme necessaire pour 
satisfaire a la reclamation de l'acteur. 

Bartlett v. Lawrence. (1940) 241 Ex. 265. Et 
nombreuses a1.itres causes subsequemrnent. 
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8° EFFETS ARRETES RECLAMES. Appele en Arrets.
cause s'etant declare proprietaire de la 
moitie des effets arretes, en vertu d'un 
accord sous seing prive, arret confirme 
sur Jes effets non reclames. 

Scott v. Browne. Spnrr appele en cause. 
(1936) 239 Ex. 50. 

9° IDEM. Appele en cause qui avait reclame
certains des effets arretes ayant fait 
defaut, evince de sa reclama,tion. 

Jelks v. Laidlaw. Ogil,vy appele en cause. 
(1935) 238 Ex. 505. 

10° ARRET ENTRE MAINS du Tresorier des Etats
sur montant du en vertu de contrat de 
construction, con:firme pour le montant 
qui pourra etre du apres epuisement de 
toutes reclamations des Eta,ts naissant 
dudit contrat. 

"J. W. Huelin Ltd." v. Eloury.-Tresor,ier des 
Etats a la CltuSe.

(1935) 238 Ex. 326. 

11 ° ABANDON DE BENJ\JFIOEl D'ACTES de con:fir�
nrntion d'arrets entre mains. 

re " Vultex Ltd." -ex parte Owen et aus. 
(1938) 240 Ex. 40. 

12° 
VENTE PAR ACCORD P.ARTIOULIER. Sur la

dema:nde de creanciers arretants, Vi­
comte autorise a vendre automobileF.1 par 
accord particulier apres expertise. 

re Lane.-ex parte Leslie et aus. 
(1. 934) 238 Ex. 225. 



13 ° 

EFFETS RECLAMES APRES CONFIRMATION

D'ARRET. Amat ayant ete confirme sur 
camion automobile loue au debiteur, 
demande du proprietaire du camion 
que le Vicomte soit autorise a le lui 
delivrer. Oreancier arretant" convenu et 
declare ne pa,s s'opposer a la demande; 
arret liber8 et Vicomte autorisEi a, dEili­
vrer carmon. 

re Bandains----:-ex parte Stevenson-" J. W.
Hnelin Ltd." a la, cause. 

(1932) 236 Ex. 478. 

14 ° IDEM. Plusienrs anets Sm: camion auto­
mobile loue. Meme procedure; memes 
de�larntions par crermcierS arretantR. 
Vicomte ll,utorise a delivrer ca,mion. 

re de la Haye-ex parte Ryan. " George 
Blarnpied Ltcl." et mw. a la ca11.se. 

(1940) 24J. Ex. 285. 

15 ° 

IDEM. Sur la demande du proprietaire 
d'une automobile louee en vertu d'un 
a,ccord sous seing prive et sur laquelle 
plusieurs arrets ont ete confirme8 a

l'instance de diver8 creanciers, Vicomte 
autorise a, la lui delivrer, et ce apres 
intervention des creanciers arretants, 
Iesquels declarent ne pas s'y opposer. 

re " Jersey Publishfrig Com,pany Ltd. "-ex parte 
" London Jfo,torno bile Finance Company 
Ltd.'' -S0r1nany et aus, intervenant. 

(1938) 240 Ex. 314. 
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re Huson jemme Boot-ex parte merne compagnie 
-Dn Feu a la cause.

(1940) 241 Ex. 284. 

re Kelynack-ex parte meme compagnie, 
Baudains a la caitse. 

(1940) 241 Ex. 300. 

re Dirnond-ex parte mJme compagnie-Farley 
a la c;aiwe. (Ibid.) 

re Green-ex parte rnhne co1npagnie�G11zzu,;ezz 
a la ca1,1,se. (1940) 241 Ex. 301. 

re Moore-ex parte rnerne compagnie-Hornell 
a la cause. (1940) 241 Bx. 329. 

18° IDEM, Automobile a la garde du Departe­
ment du Vicomte en vertu d'actes de 
confirmaHon d'arrets. DemEmde d'une 
compagnie se disant proprietaire de 
l'automobile, la,quelle 11'0,urait ete que 
Iouee au debiteur en vertu d'un a,ccord 
dit " hire purchase agreement/' que le 
Vicomte soit autorise a lui delivrer 
l'automobile. Juge que l'automobile 
n'u,yant jamais ete la propriete du debi­
teur ne serait responsable de ses dettes 
que s'il s'agissait de loyer. Arrets 
liberes et Vicomte autorise a livrer 
l'automobile ft, ladite compagnie. 

r·e Skotnicki-" .A. utornotor Finance Ltd." v. 
Ewens et aus. (1985) 12 C.R. 354. 

19 ° InEM. Sur la demande du proprietaire 
d'e:ffets loues en vertu d'un '' hire pur­
chase agreement " et sur lesquels un 
arret a ete confirme pour J.oyer des 
premisses, Vicomto autorise a les lui 
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ASSEMBLEES PAROISSIALES. 

Vair "Connetable," 2° . 

1 ° CONVOCATION MAL A PROPOS. Oonnetable 
actionne pour voir annuler acte d'une 
a,ssemblee paroissiale convoquee dans un 
but contraire a la loi. Pretention du 
ConnAtabl0 h l'Affet qne Ios personnes qui 
ont signe la requisition en consequence 
de laquelle il a convoque rassemblee 
soient convenues en c::mse, ecartee. 
Acte annule. 

Renouf et au,. v. Cabot, Conne-table. 
(l.934) 238 Ex. 44. 

2° PRoOEDURE mnEGULIERE dans l'election pa,r 
l'assomblee des membres de la Commis­
sion d' Assistance Paroissiale. Plusieurs 
des anciens membres re-elus a l'unani­
mite, doux candidats proposes pour 
remplir la derniero place, et a ppel 
· nominal par rapport a ces derniers.
L'Assemblee s'etait prononcee en faveur
de cette mode d' election nonobstant
protet cl'un de sos membres. Election
deelaree nulle.

re Paroisse de 8t.-Helier. Representation clu 
P.-G. (1938) 24:0 Ex. 97. 

Assemblees 
P aroissiales. 

ASSERMENTATIONS DEVANT LA COUR. Assermenta

1 ° PAROISSE EN DEFAUT .. Paroisse n'ayant 
paB obtempe.re a un Acte de la Cour 
ordonnant !'election de. centeniers, ques­
tion si sous ces circonstances les memb.res 
du Comite des· Chemins et Inspecteurs 
des Chern.ins nommes }Jar ladite paroisse 

tions devant 
la Cour. 
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8 ° 

00NDAMNATION APREJS IDEM. lnculpe Att6n�ation 
auquel le benefice de l'Art. 5 avait ete de� Pemes­
accorde presente de nouveau sur re}Jre- Lor de 1896·
sentation de la Partis Publique et 
condamne. 

P.-G. v. Goguelin. (1936) 29 P.O. 142. 
A.-G. stipiilant, etc. v. Ryan. 

(1937) 29 P.O. 233. 
P.-G. v. Ozouf. (1937) 29 P.O. 236. 

9 °

IDEM. Incul1Je auquel le benefice de I' Art. 5 
avait ete accorde presents pour un 
nouveau delit et condamne a un empri­
sonnement pour le delit actuel et aussi 
sur les conclusions precedemment offertes 
par la Partie Publique. 

P.-G. v. Cawley. (1937) 29 P.O. 240. 

ATTENUATION DES PEINES ET 1\1ISE EN Attenuation 
LIBERTE SURVEILLEE-LOI DE 1937. d�s Peines et· l\'frso en 

1 ° DELEGUES TEMPORAIRES nommes et aSBer- Libor1,6 
mentes. Snrve:illee.-

Loi de 1937. 
re Williams et Beeve. 

(1937) 239 Ex. 472 [N.S. et N.I.]. 

2° D11JLEGUES DEFINI'l'IVEMENT nommes et 
assermentes. 

re les memes. (1938) 240 Ex. 85. [N.S. et N.I.J 

3 ° DELEJGUEJ SPECIAL. Inculpe mis en liberte 
provisoire et son pere designe comme 
deMgue en vertu de l'Art. 8, A.linen (4). 

P.-G. v. Le lV.lasur,ier·. . (1938) 29 P.O. 426. 
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4 ° CONDITIONS DEl MIS:El EJN LIBERTE. Inculpee 
miss en liberte provisoire pour deux 
annees aveo condition qu'elle reside dans 
une institution en Angleterre. 

P.-G. v. Balcam, jernme Pitcher. 
(1987) 29 P .c. 352. 

5° IDEM. Inculpe mis en liberte provisoire 
pour une annee avec condition qu'il 
reside dans telle institution dite " Salva­
tion Army Institute " que le Delegue 
assermente pourrait designer de temps 
en temps. Subsequemrnent, ayant en­
freint les conditions, condamne a empri­
sounement. 

A.-G. stipulant, etc. v. Le Lievre. 
(1938) 29 P.O. 503. 
(1939) 30 P.O. 27. 

6° CoNDAMNATION A INDEMNITE, Accuse 
ayant plaide cou1Jable de vol d'une 
bicyclette, mis en liberte provisoire et 
condamne en vertu de 1' Art. 2, Alinea (2) 
payer la valeur de la bicyclette (£5) a

raison de 2s. 6d. par semaine. 
P.-G. v. Crocker. (1938) 29 P.O. 550. 
7 ° SAISrn LIBEREE, Faits reproches a, l'in­

culpe ayant ete etablis. par la preuve, 
cause diffaree afm de lui donner occasion 
de trouver un em1Jloi dans la Defense 
Nationals. Subsequemrnent, sur pro­
duction de certificat que l'inculpe (alors 
en ,Angleterre) s 'est enrols clans I' Armee. 
de Sa Majeste, la Cour en vertu de 
l' Art .. 2(1) (i) lib ere la saisie· de sa 
personne et le libere de son cautionne� 
ment . 

.P.�G. v. Ferrie. (1989) 80 P.O. 75, 96. -
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15 ° IDEM. VIOLATION DE CONDITIONS. In­
culpe presente par le Procureur-Geneml 
afin qu'il soit statue sur les faits 
consignes dans certaine information du 
Delegue assermente a l' effet qu'il a ete 
trouve sur des premisses licenciees en 
contravention d'une des conditions de 
sa mise en liberte provisoire. Condam­
nation a emprisonnement. 

P.-G. v. Le Quesne. (1937) 29 P.O. 376. 

16 ° foEM, NOUVELLE ACCUSATION. l.nculpe 
presente de nouveau sous accusation de 
vol, et aussi afin qu'il soit statue sur les 
faits consignes dans certaine information 
du Delegue assermente. Condamnation 
a emprisonnement pour ledit vol ainsi 
que sur l'accusation a laquelle il avait 
1mfoedomrnent plaide coupable. 

P.-G. v . .Brisset et Representation du P.-G.
(1938) 29 P.O. 442. 

A UTOMOBILISTE. 

Voir "Infractions av,x Lois et Reglmnents,"
53 ° , 55 °-59 ° . 

1 ° RESTITUTION DE LICENCE. Licence retfree 
huit ans auparavant, automobiliste 
ayant ete condamne pour avoir conduit 
une automobile au danger du public 
alors qu'il etait sous !'influence· de la 
boisson. Remontrance demandant que 
la licence lui soit restituee. Intervention 
du Procureur-General Ordonne que des 
experts medicaux et a,utres temoins 
soient ontendus. Apres audition d'iceux 
suivie d'une remise, remontrant releve 

Attenuation 

des Peines et 

Mise en 

Liberte 

Surveillee­

Loi de 1937. 

Automobiliste, 
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apres intervention de la Partie Publique, 
permission lui est accordee de s'adresser 
au Connetable pour obtenir nouvelle 
licence. 

A.-G. stipulant, etc. v. Bree. 
(1936) 29 P.O. 148. 

Ex parte Bree-P.G. intervenant. 
(1939) 30 P.O. 31. 

AVOCAT-GENERAL DU ROI. 

Vair "Ajonction," 2° . 

1 ° AssERMEN'l'E. 
re Aubin. 
re FI arrison. 

Lettres patentes enterinees. 
(1931) 4 P.R. 36. 
(1936) 4 P.R. 43. 

2° STIPULANT · AvoOAT-GElNERAL ASSERMENTEl, 
vu que l' A voca.t-General stipule actuelle­
ment l'o:ffice de Procureur-General du 
Roi. 

re Le M aistre. (1936) 239 Ex. 48, 
8 ° IDEM pour agir pendant l'absence 

·de l' A voca t-General, lequel
l' office de Procureur-Gernfral
maladie du Procureur-General.

de l''i:le 
stipule 
vu la 

re le meme. (1940) 241 Ex. 132. 

AVOCATS. 

1 ° SERMENT DES AvoOATS AU BARBEAU renou­
vele a la Cour du Samedi le premier jour 
du Terme (les Chefs Plaids d'Heritage 
ne siegeant pas), et subsequomment 
pendant l'Occupation Allemande. 

(1940) 241 J,Jx. 284. [N.S.J. 
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2° HoNORAIRES. 

V oir " Gour Roya le." 

3° PARTIE AGIT sous EGIDE D'AvoCAT. Avocat 
nomme d'office par le Batonnier pour 
representer defendeur dans une cause 
civile. A sa requete permis au defen­
deur de pam!tre et agir sous son egide. 

re Mourant. (1931) 236 Ex. 436. 

4° MARIAGE EN ESSENO]]. Avocat, procureur 
de veuve, declare au nom de sa consti­
tuante qu'elle s'arrete sur son mariage 
en essence et biens pamphernaux, etc. 
Lettre l'autorisant a agir merchee par le 
Greffier. 

Ex parte Bailhache-re d' A iithreau. 
(1939) 240 Ex. 384. 

Avocats. 
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